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Comment tenir compte des prestations 
volontaires de tiers ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Mme Bucher perçoit l'aide sociale. Son grand-père souhaite contribuer au paiement du loyer 
trop élevé. En principe, les prestations volontaires de tiers doivent être prises en compte à titre de revenu lors du 
calcul des besoins. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 
→ REPONSE
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